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n° 260 133 du 3 septembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. PHILIPPE

Avenue de la Jonction 27

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 avril 2021 par X et X, qui déclarent être de nationalité syrienne, contre les

décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 25 mars 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 5 mai 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 21 mai 2021.

Vu l’ordonnance du 6 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 20 août 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me A. PHILIPPE, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Dans les décisions attaquées, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du

15 décembre 1980, et conclut à l’irrecevabilité des demandes de protection internationale ultérieures

des parties requérantes.

La partie défenderesse souligne tout d’abord que les trois précédentes demandes de protection

internationale introduites par les parties requérantes en Belgique ont été rejetées.

Elle rappelle :
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- que leurs premières demandes se sont clôturées par des décisions de refus de prise en considération

(v. décisions du 25 août 2016) ; la partie défenderesse avait en effet constaté que les parties

requérantes avaient déjà obtenu une protection internationale en Espagne ; les parties requérantes

n’ont pas introduit de recours contre ces décisions ;

- que leurs deuxièmes demandes, basées sur les mêmes motifs, ont fait l’objet de décisions de refus de

prise en considération (d’une demande d’asile multiple) prises par la partie défenderesse (v. décisions

du 1er septembre 2017), décisions contre lesquelles elles n’ont pas non plus introduit de recours.

- qu’elles n’ont pas donné suite à leurs troisièmes demandes qu’elles ont introduites dans le Royaume le

12 décembre 2017, n’ayant pas répondu aux convocations adressées par les services de l’Office des

étrangers.

La partie défenderesse constate ensuite, conformément à l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre

1980, que les parties requérantes n’ont apporté, à l’appui de leurs quatrièmes demandes en Belgique,

aucun élément ou fait nouveau qui justifie que celles-ci soient déclarées recevables. Elle relève en

substance que les parties requérantes se contentent de répéter, à l’appui de leurs nouvelles demandes,

qu’elles ne veulent pas rentrer en Syrie, éléments pour lesquels elles se sont déjà vues octroyer une

protection internationale effective en Espagne.

2. La thèse des parties requérantes

2.1. Dans leur requête auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil »), les parties requérantes contestent la motivation des décisions de la partie défenderesse.

Elles prennent un moyen unique tiré de la violation de :

« […] de l’article 1A de la Convention de Genève sur le statut de réfugié ;

- de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux ;

- de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales ;

- des articles 48, 48/2 à 48/5, 57/6/2 et 57/6, §3, alinéa 1er, 5° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs

- de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée ;

- des principes généraux de bonne administration, notamment de son principe de préparation avec soin

d’une décision administrative et du principe du bénéfice du doute ».

Les parties requérantes constatent tout d’abord qu’elles n’ont pas été entendues lors de leurs

quatrièmes demandes. Elles soulignent ensuite qu’elles « […] ont obtenu la protection subsidiaire le 15

décembre 2014 en Espagne et que leur[s] titre[s] de séjour espagnol [ont] expiré le 14 décembre 2019,

soit il y a 16 mois ». Elles avancent que « […] l'article 43-1 b de la loi espagnole n° 12/2009, du 30

octobre 2009 prévoit que le statut de protection subsidiaire cesse lorsque la personne a quitté le

territoire espagnol et installé sa résidence dans un autre pays (traduction libre de l’article 43) ». Elles

insistent sur le fait qu’elles ont établi leur résidence en Belgique il y a plus de cinq ans, qu’elles « […]

n'ont pas demandé le renouvellement de leur séjour en Espagne […] et [que] leur[s] carte[s] de séjour

espagnole[s] [sont] désormais expirée[s] ». Elles estiment qu’au vu de l’expiration de leurs titres de

séjour, combiné à l'article 43 de la loi espagnole précitée, rien ne permet de considérer qu’elles « […]

disposeraient encore, à l’heure actuelle, du statut de protection subsidiaire en Espagne ». Elles estiment

que cette circonstance est un élément nouveau qui « […] augmente de manière significative la

probabilité que [leur] famille puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l'article 48/3, ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 ».

2.2. En conclusion, elles demandent au Conseil, de réformer les décisions attaquées et ainsi, à titre

principal, de leur reconnaître la qualité de réfugié, à titre subsidiaire, de leur accorder le statut de

protection subsidiaire et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler lesdites décisions.

2.3. Outre une copie des décisions querellées et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, les parties

requérantes annexent, à leur requête, une nouvelle pièce qu’elles inventorient comme suit :

« Loi espagnole n° 12/2009 du 30 octobre 2019 ».

3. Appréciation du Conseil
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3.1. Comme déjà mentionné supra, les décisions attaquées sont des décisions d’irrecevabilité prises en

application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Elles ne se prononcent pas sur la

question de savoir si les parties requérantes ont besoin d’une protection internationale au sens des

articles 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Bien au contraire, ces décisions reposent sur le

constat que les parties requérantes bénéficient déjà d’une telle protection internationale en Espagne,

que leurs premières demandes de protection internationale en Belgique ont été déclarées irrecevables

pour ce motif, et qu’elles n’apportent, à l’appui de leurs nouvelles demandes, aucun élément ou fait

nouveau justifiant qu’elles soient déclarées recevables.

Ces décisions ne peuvent donc pas avoir violé l’article 1 A de la Convention de Genève sur le statut de

réfugié, ni les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Le moyen est inopérant en ce qu’il est pris de la violation de ces articles.

Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’examen d’une demande de protection internationale sous

l’angle des articles 48/3 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 se fait au regard du pays d’origine du

demandeur et non du pays de l’Union européenne dans lequel il a, le cas échéant, obtenu une

protection internationale. Le moyen manque, en tout état de cause, en droit s’il vise à postuler l’octroi

d’une protection internationale vis-à-vis de l’Espagne.

3.2. Les décisions attaquées indiquent que les parties requérantes - dont les premières demandes de

protection internationale en Belgique ont fait l’objet de décisions de refus de prise en considération

parce que celles-ci bénéficient déjà d’une protection internationale effective dans un autre Etat membre

de l’Union européenne - ont introduit dans le Royaume des demandes de protection internationale

ultérieures dans lesquelles elles ne font cependant pas valoir de nouveaux éléments et faits au sens de

l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Elles relèvent en particulier que les parties

requérantes s’en tiennent à évoquer des faits qui ont déjà été exposés dans le cadre de leurs

précédentes demandes.

Cette motivation, qui est claire et adéquate, permet aux parties requérantes de comprendre pourquoi

leurs demandes ont été déclarées irrecevables.

Les décisions sont donc formellement motivées.

Le moyen est donc inopérant en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre

1980.

3.3. En ce que les parties requérantes soulignent qu’elles « […] n’ont pas été entendues lors de la

quatrième demande de protection internationale », le Conseil rappelle que l’article 57/5 ter, § 2, alinéa

1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit en effet, en conformité avec le droit de l’Union européenne

(v. les articles 34 et 42 de la Directive 2013/32/UE du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale) la faculté, pour la partie défenderesse, de ne pas

procéder elle-même à une audition du demandeur de protection internationale lorsqu’il s’agit, comme en

l’espèce, d’une demande ultérieure. Pour le surplus, ni l’article 57/5 ter, § 2, alinéa 1er, 3°, précité, ni

l’article 57/6/2 de la même loi, n’imposent à la partie défenderesse l’obligation de motiver spécialement

sa décision de ne pas auditionner elle-même l’étranger qui introduit une demande ultérieure de

protection internationale.

3.4. Dans leur requête, les parties requérantes font valoir que la circonstance que leurs titres de séjour

espagnols ont expiré depuis le mois de décembre 2019 combiné au libellé de l’article « 43-1 b » de la loi

espagnole n° 12/2009 du 30 octobre 2009 qui concerne la procédure de cessation ou de révocation du

statut de protection internationale en Espagne constitue un élément nouveau qui augmente de manière

significative la probabilité qu’elles puissent prétendre à une protection internationale en Belgique.

Le Conseil ne peut toutefois suivre les parties requérantes dans ce sens.

En effet, celles-ci ne fournissent aucun élément concret et significatif de nature à établir que la

protection subsidiaire qu’elles ont obtenue en Espagne - tel qu’il en ressort du document du 10 juin 2016
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émanant des autorités espagnoles compétentes joint au dossier administratif (v. farde Informations sur

le pays) - aurait cessé en vertu de l’article 43 de la loi espagnole n° 12/2009 dont la requête livre une

traduction libre (v. requête, pp. 4 et 5). Le simple fait que les permis de séjour qui ont été délivrés aux

parties requérantes soient, en Espagne comme dans d’autre pays, des permis à durée limitée, ne suffit

pas à conclure que la protection subsidiaire prend fin à l’expiration de cette durée ni que ces permis ne

sont pas prolongés tant que persistent les conditions qui ont justifié l’octroi d’une protection. Le simple

renvoi, en termes de requête, de manière générale, aux dispositions de la législation espagnole

relatives à la cessation de la protection subsidiaire ne suffit pas pour en arriver à cette conclusion. Il

incombait aux parties requérantes de démontrer par le biais d’éléments précis et avérés que, dans leur

cas particulier, la protection subsidiaire qui leur a été accordée en Espagne a cessé pour l’une ou l’autre

raison. En tout état de cause, à ce stade, contrairement à ce qui est indiqué dans le recours, il ne peut

être considéré que les parties requérantes ont, selon les termes de l’article 43 susmentionné de la loi

espagnole n° 12/2009, « installé [leur] résidence » en Belgique, leur séjour dans le Royaume étant

tributaire de l’issue de leur procédure d’asile.

Au vu de ce qui précède, l’expiration des titres de séjour des parties requérantes combinée au libellé de

l’article « 43-1 b » de la loi espagnole n° 12/2009 du 30 octobre 2009 précitée ne peut être considérée

comme un élément nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que les parties

requérantes puissent prétendre à une protection internationale en Belgique. En l’occurrence, c’est aux

parties requérantes qu’il appartient d’établir, par des éléments de preuve concrets et individualisés, que

leur protection internationale en Espagne a cessé ou a été révoquée, et non au Conseil à devoir

examiner cette éventualité sur la base de la législation fournie, quod non en l’espèce.

3.5. La requête ne formule aucun autre argument de nature à infirmer les constats posés par la partie

défenderesse dans les décisions attaquées.

4. Il en découle que les demandes ultérieures de protection internationale des parties requérantes sont

irrecevables.

Le recours doit en conséquence être rejeté.

5. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort des demandes.

6. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

par les parties requérantes est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois septembre deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


